
REGLEMENT COURSE DE MORMOIRON

Organisateur : Athlétic Football Club de Mormoiron et Commune de Mormoiron.

Nature de la course :  course à pied à allure libre, ouverte à tous les coureurs et coureuses, licenciés ou non, à
partir des catégories Juniors jusqu’à vétérans 4. Le temps limite maximum pour effectuer le parcours est fixé à 3
heures.

Date et Lieu :  dimanche 17 janvier 2010 à Mormoiron.

Distance :  11 et 15 km, avec départ et arrivée communs.

Inscriptions :  par courrier, accompagné d’un règlement par chèque de 8€ à l’ordre de « AFC MORMOIRON » ou
sur place le jour de la course à partir de 8h (10€).
Seules seront acceptées les inscriptions accompagnées d’un certificat médical de non contre indication à la
pratique de la course à pied (ou athlétisme) en compétition de moins de 1 an ou d’une photocopie de licence en
cours de validité.
Ces documents seront conservés par l’organisateur en tant que justificatifs en cas d’accident. Aucun autre
document ne sera accepté en place du certificat médical.
Une bouteille de vin aux 300 premiers inscrits.

Participation :  à partir de Juniors.

Parcours :  2 boucles vallonnées, constituées de routes (environ 2 km), chemins et sentiers, dans le village et ses
environs. Dénivelé : 514m  positif, 543m négatif.

Ravitaillement :  3 ravitaillements, kilomètres 6, 11 et à l’arrivée.

Remise des dossards :  à partir de 8h, au centre du village.

Heure et lieu de départ :  9h30 place du Clos.

Arrivée : au stade (ravitaillement, douches)

Sécurité :  les concurrents sont priés de respecter le code de la route. La sécurité sera assurée par la police
municipale et des bénévoles. La surveillance médicale sera assurée par un médecin et une équipe de
secouristes de la Croix Blanche.

Assurance  : les organisateurs sont couverts en responsabilité civile par une police d’assurance souscrite auprès
de la MAIF. Les licenciés bénéficient des garanties liées à leur licence. Il incombe aux autres concurrents de
s’assurer personnellement. Les organisateurs déclinent toute responsabilité pour les accidents physiologiques
immédiats ou ultérieurs qui pourraient survenir aux concurrents du fait de leur participation à l’épreuve.

Récompenses :  au premier et à la première au scratch et aux 3 premiers de chaque catégorie (S, V1, V2, V3).

Classements : classement individuel dans chaque catégorie, affiché à l’arrivée et consultable sur les sites web
après la course : www.afcmormoiron.com et www.mormoiron.com


